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· RID1T..EMENT · INTERIEUR DU CONSEil. DE TUTELLE : ETUDE DE L'EFFICACITE DES . 
NOUVEAUX ARTICLES ·001'tCIIBN.ANT L'EXAMEN· DES-FETITIOUS (docume.nt de ,travail n°, 49) 

Sur l•inv-ftation du I:lRESIDENT, M. RANKIN (Secrétaire ,du Comité) 

présente le d.oci.:merit de travail n° 49. · 

Le PRESIDENT propose que le Comité exàmine le document· de travail n° 49 
:paragre.phe-:par pe.ragra-phe. 

M. _GIDDEN (Royaume .. Uni) estime, au suje~ de la proposition tendant 

à fixer un délai plus long pour l'envoi des obser~tions, que si 11on porte 

ce délai de deux· à trois mois, les Autorités admin~strantes seront en mesure, 

de présenter des observations plus complètes, les ~ravaux du Comité seront 

facilités et en définitive on gagnera du temps. 

La modification envisagée aurait pour effet d'obliger les Autorités 

adrn.inistrantes à présenter ·des observations. Dans'certains cas tout à fait 

exceptionnels, une Autorité administrante pourrait ;même avoir besoin de plus 

de trois mois po\lr présenter des obsei-vations complètes-su~ une pétition. Dans 
' 1 

ces cas, au lieu;de ne rien envoyer du tout jusqu'~ ce qu'elle soit en mesure 
I 

de présenter dea:ooservationa complètes, co!:lffie elle procède actuellement, 
1 ' 1 

l'Autorité admin\st:--1nte présenterait des observq,tions préliminaires-à la fin 
l ' . . . 

du délai de troi~ mois accordé, et, des observa}ti~~s plus complètes ultérieurement, 
l , l ' , , 

Dans la plupart ~es cas, des observations ecrites completea seraient_presente~s 
' dans les trois mois. 

' 
Pour sa part, ·1e Royaume .. Uni nè voit P8;B d'inconvénient à ce que le 

Secrétariat envo1.e une copte do la pét1.tion
1
au Gouvernement du Territoire 

I . ., ,. . ./, 

intéressé en r;nême tomps qu'il transmet ':té.' pétition à l'Autorité administrante, 

suivant la piloposition faite au para~]ho 8. Le représentA.nt du Royaume-Uni 
1 

insiste cependant pour que la date de réception d'une pétition demeure la date 
I . . 

à laquelle l'Autorité administrante la r1;3çoit au siège de son Gouvornement, 

et non pas la date à laquelle les autoriiés du Territoire into~~sné en 

reqoivent une copie, 
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· M, PIGNON (France) souscrit entièrement aux vues du représentant 

du Royaume-Uni .• . 

M. SOUMSKOI (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

déaire savoir pourquoi il ee:nit diffioile aux -Aµto1•~t00 .ad!n1p-1e-·. 

trantee de cotilDl.uniquer des observations écrites dans les deux mole de.la 

réception d'une pétition. 

M. PIGNON (France) fait observer que la transmission d'une pétition 

prend du temps; si l 1on envote directemon~ une copie de chaque pétition nu 

Gouvernement du Territoire intéressé, on eagnera une quinzaine de jours. 

D'autre part, l'enq~3te à laquelle les pétitions donnent liou est quelquefois 

longue et difficile; un tempo très long peut a •écouler avant que 1•on ne puisse 
A 

meme identifier un pétitionna.ire. 

M~ ABHA (Syrie), relevant la déclaration du représentant de la France 

selon laquelJe on ~ourre.it gagner une quinzaine de jours en envoyant directement 

au Territoire intéressé une copie de cha.qt1e ~titton, doma.ncl.e si, dans ce cas, 

les Autor! tés adtn:lnietrantes auraient encore beootn de trois mois pour présenter 

leurs observations, 

M. PIGNON (France) estime que même si la nouvelle procédure proposée 

est adoptée, le délai actuel sera insuffisant, Il serait dans l'intérêt du 

Comité d'adopter un délai de trois moio. 

En ro~onse à une qt:eation de M. SINGH (Inde), M. GIDDEN (Royaume-Uni) 

déclare qu'à eon avis on ne gagnerait que trois Jours environ si le 

Secrétariat envoyait di:1.1actmooni::., par uo:.1rrior aérien, une copie des pétitions 

au Territoire intéressé. Le Gouvernement du Royaume .. Uni envoie déjà une copie 

des pétitions au Territoire auquel elles se rapportent, 

M. PIGNON (France) Ùt que son Gouvernement envoie également l es 

pétitions au Territolro intéressé, maia il estime que la proposition du 

Secrétariat permettrait de gagner un peu de te~po. 
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Le PRESIDENT,_ parlant en sa qualité de re?-~oant.~nt de la Belgique, 

fait observer que son GoU"rornemont .v.(;it do mœoo, 

M. SOUM3KOI ('t'l'nion -de~ Eépubliqueo socialistes ooviétiquao) · appelle · 

l 1attention dea memb:res du Comité sur les résolutions 435 (V) et 5.52, (VI) de 

l 1Aesemblée générale, qui ~rquent l 'importanoe .qui a tattaohe à un examen , · 

attentif dea.1,1étitiona et à l'amélioration de la prooéd.ure qu 1il oorivient de 

suivre dans l I intérêt des populations autochtones des Territoires sous tutêllEI ♦, 

Or, Jusqu'à :présent, le Comité a examiné las pétitions en appliquant-la :procé- · ' 

dure établie à J.a onzième session du ConaaiJ. de tutelle. Las intér6ts des péti~ • 

tionnaires ne .sont pas pria auffiaa:mment en considération et certaines de leurf:i 

pétitions restent sans réponse. Il y a là un manquement au:x: obligations du l'égfma · 

de tutelle et c1eat pourquoi il faut améli.orer la procédure à auiv.re.M.Sot10akoi 

cite des :passages des :paragraphes 4, 5, 6 -~t. 7 ·du document .de travail et note .qi;ie, 
danà un cas, une pétitio~ n ta. été ezaminée que. di.x,.-,l'iuit mois après aa. _réception. , 

Il se de~ride quelle .peut è'tre la rais.on d~ ce retard. ~mo si. le. Comité adopte 
• • • • ,J- ' 

. . 
la :proposition du Secrétariat tend.a.nt à accorder un_ d~la:1, dE:l. trois mois, la fin 

. ' ' ' . . \ 

du :paragraphe 7 contient une réserve dont les Autorités ad.m.iniatrontes pourra.ii:)nt 
• • • ' i • • :·.;: ' , . ,: • j. 

se :prévaloir pour na pas présenter d'observations sur te_lle oµ telle J?étitian. 
. . ' . . : . . '-'. :· . . - ' . . . . ~ 

L1expél'1ence montre qu t il pourrait en résulter un re.ta~g. de .. de-µx a.na: d,ana. 

l 1examen d'une :pétit_ion donnée. 

A l!appui 4,e ~a. tho~e, l.e ro:préseptant de '1~union'sov1ét1qua eite loo 

pétitions T/PET~ 4/90 et 100 qt1e le Comité a :examinéE;ts bien des niots après . 

leur réception, sans dïsposer d 'o'bsonvatfüona .de l 'Autorit·é admirtistrante-. . . . 

Da les deux càs le Comité a dÛ prendre urie décision en :se fondant sur ·les · ne , _ , , _ , .. 
explications orales du représentant si-iécial. Si l'examen de certaines petit ions 

d b d temps cela tiont à l'insuffisance _des renseienements fournis pren eaucoup e , . . . , . . 

p-::i,r l'Autorité administrante,'.ce g_ui oblige ],e Comité à interroger longuement le 

, t t ' i 1 -Le Comité ne pourra gagner 4µ temps et _:progr_esser re-presen an spec a • . • . 
plus rapidement que si la quali~é deo observa:ti'ons s'améliore.'. ·Pour certaines _ 

pétitions, .·le secrétariat n'a pas encore req~' d'observations, de sor:e qu •11 
Si le comité décide d'accorder un delai de est impossible de les examiner. 

trois mois, 11 devrait domn.nder, en retour/ que la qualtté des observations 

soit améliorée. 
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Le i:e:présentant de l 1Union soviétique eotime que le paragraphe 'B est 

acce~tabl_e • 

M, SINGH (Indo) se demande combien de tempe les Autorités admi-
! 

nistrantes mettent en moyenne pour pr ésenter leurs ·observations sur une 

pétition, Il estime que l'on pourrait gagner du temps si la nouvelle procédure 

permetta it d'envoyer di r ectement l es pétitions au Gduvernement du Territoire , 

Il désire savoir quelle est l a pr océdure suivie n l'houre actuelle et ai la 

proposition du Secrétariat e1Gnifie quo l oo pétitions oerai ent envoyées 

directement à l'Autorité adminiotrante ou à ea délégation aupr ès de 

l'Or gani sation des Nat i ons Unies, 

M, RANKIN (Secr étaire du Comité)expoee que la . pétit ion est officiel

l ement transmise au Ministre des affaires étrangèr es du paye intéressé, et que 

trois copies sont envoyées ù la délégation de ce pays auprès do l ' Organisati on. 

La proposition du Secrétariàt ne modifierait pas cetie procédure , sau f à 

demander qu'une quat rièmè copie, adreeoéo également au Miniotre des affaire s 

étrangères, soit envoyéê directement au Territoire par avion. La date 

effective de la r éception serait toujours considérée comme étant l a date à 

laquelle la pétition est r eçue dane la capitale métr opolitaine et c •est cette 

capitale qui continuerait à présenter les observutiono. On ne gagnerait eina i 

qu 'une quinzaine de jouro_. 

M, SINGH (Inde) ponaa que le délai devrait être calculé à partir de 1~ 

date d ' envoi de la pétition et non pas à partir de la date de réception. Lee 

diverses Autori tés adminiotrontes seraient ainoi pl acées dans les mêmes 

condi tione. 

N. ASHA (Syrie) appuie la pr opooi tion de l'Inde et propooe, on outre, 

que le rapport indique expreaaémont, comme l'a déclaro le r epré oontant de 

1 •union soviétique·, quo lea oboorvntions devraient contenir dos renoeignements 

auosi clairs et complets que poo_sible, Lo Comité pourrait, à cet effet, 

romplacor les mots "les obsorvationo écritoe" dans le texte r elll.'.!nié du 
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,,pe.r~-phe 4 d.a l'article 85 (pa..~'8.phe 7--.. d_u document de travail n° 49) 
par "des obeerrn.ttona écrit0s cœplètee et conoises". D'autre part, on 

pouna.1.t. améliorer le texte du doouir..ent d.~ traTa.11 n6 49 en ajoutant, à 

l 1avant•d.e:rn1ère :phraeo .du paragraphe 7, après les mots / 111 pourra se .faire", 

l 'expreeeion "dans ~uelquea oaa e:x:oeption.."î.ele .. , 

Lee !8i}~nQeoonta Qroposéa cont adoptéo. 
' . 

M. GIDDEN (:Royaume-Uni) doute qi->e la propoa1t1on de 1 1Inde donne deâ 

réeultate aatiefaiaante dans la pratique* Dans le cae du Royaume-Uni, la. 

différence serait én fait trèa minime et ne dépe.eoeralt guère trois ou quatre 

jourp, étant donné que la dél6gation' transmet ddjà immédiatement ies pétitions 

à son Gouvernement. Le changement propooé réduirait en fait ,le délai dont 

dispose l'Autorité ad.ministrante, mais c•est là un résultat secondaire-en 

cœrpe.raiaon de l'objection quasi juridiquè selon laquelle une notification 

unilatérale ne peut être considérée comme le point de départ de l'obligation 

~'autrui. Le système actuel, qui consiste à dater la pétition du jour où elle 

est officiellement reque :par l 1Autorité administre.nte, est beaucoup plus 

raiscnnable, et N. Gidden espère quo le représentant de l'Inde n'insistera pas 

pour faire rood.ifier le règlement intérieur dans le sena qu'il a sugg~ré; 
: 

M. PIGNON (France} partage entièrement l'opinion du représ~ntant du 

Royaome..Uni. Il serait dans l'inté~t de toue de oonserver la procédure actuelle, 

~ui établit sans conteste la date d 1urie pétition par l'accusé de réception de 

l t Autort té-- administrante. 

M. SINGH (Inde) retire sa. suggoaticn d~vant l*opposition nette 
-

dea Pu:taaancee adminiatrantea. 

Le PRESIDENT, parlant en ea qua.lité' de :roprécontant dè la Belgique, 

estime, comme les repréoentahte du Royaume..Uni et de la. France, que la date de 

réception~~at le seul point de départ possible pour le calcul du délai. 
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M. SOUMSKOI (Union d.ea Ropubliquea socialistes soviétiques) souscrit 

aux vues du représentant de l'Inde et ne peut accepter les objections du 

représentant du Royaume..Uni. Pour illustrer ce qui pout ae passer sous le 

régime actuel,· M. Soumskoï cite l'exemple d •une pétition (T/PET.10/27) 

envoyée du Massachussetts à la date du 3 avril 1954 et munie au tampon de 

la date du 26 avril 1954; 11 demande ce qui a•est passé dans l'intervalle de 

ces vingt ... trois jours. Ce n'est qu'un exemple entre beaucoup d'autres. 

M. RAN!a.R (Seorétaira ·du -Comité) oxpliqne quo le Socrotoria.t a jugé 

bon de demander au ,pétitionnaire a 1il désirait soumettre sa pétition au Conseil 

de tutelle, étant donné que JA lettre était adressée personnellement à un membre 

du eacrétariat. Cet échange de correspondance explique pros-que tout le délai 

écoulé; d'ailleurs, il convient de noter que la date marquée au tampDn ne 

représente paa la date de réception, maie la .date à laquolle la pétition a étd 

acheminée à l'intérieur du Secrétariat. 

M. SINGH (Inde) propose de remplacer 1' ex:p:rossion 11dano ce cas", 

dans la dernière phrase du paragraphe 7 du document ne 49, par les mots 

"dans ces cas". 

Il en est ainsi décidé. 

Le· PRESIDENT propose de supprimer les mots 111a date 11 dans le 

texte français du paragraphe 8, pour éviter toute confusion possible avec le 
paragraphe 1 de 1tarticle e6, 

Il en est ainsi décidé, 

La séance est lcv~e à 12 heures 5r,. 




